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1. OBJET DE L’INSTRUCTION.

Cette circulaire a pour objet de définir les missions des contrôleurs en usine ainsi que les modalités
d'exécution du contrôle en usine des lubrifiants, produits divers et emballages (LPDE) effectué dans le cadre
du contrôle qualité des produits délivrés par le service des essences des armées (SEA).

Les sigles utilisés dans la présente instruction sont donnés en annexe I.

2. MISSIONS.

    2.1. Contrôle qualité des produits en recette.

a ) Les contrôleurs en usine du SEA ont pour principale mission de vérifier que les produits commandés par la
direction centrale du service des essences des armées (DCSEA) auprès d'un fournisseur sont fabriqués et
conditionnés dans le respect des clauses techniques et administratives spécifiées dans le marché.

b ) En tant que représentants du SEA auprès des fournisseurs, ils sont chargés de les conseiller afin qu'ils
puissent répondre dans les meilleures conditions à la qualité exigée par le SEA et, en liaison avec le bureau
« Marchés » de l'établissement administratif  et technique du service des essences des armées (EATSEA), de
les aider dans l'accomplissement des procédures administratives. À ce titre, ils rendent compte à la DCSEA et
à l'EATSEA des difficultés rencontrées par les fournisseurs pour respecter les clauses du marché qui leur a été
notifié.

c) Travaillant au contact du tissu industriel, ils renseignent la DCSEA sur son fonctionnement et son
évolution. Ils participent également à la recherche de nouveaux fournisseurs et au recueil d'informations
techniques sur les produits et les emballages.

    2.2. Responsabilités connexes.

2.2.1. Conseil auprès des fournisseurs.

En tant que représentants du SEA auprès des fournisseurs, les contrôleurs sont chargés de les conseiller afin
de leur expliquer les modalités de la procédure de contrôle réalisé par le SEA et de les aider dans
l'accomplissement des procédures administratives, en liaison avec le bureau « Marchés » de l'EATSEA.



Lorsqu'un marché est notifié à une nouvelle société, le contrôleur reçoit une copie du marché. Il rencontre le
responsable de la société avant la première livraison en vue de lui expliquer la procédure d'acquisition des
produits, le rôle des différents acteurs du SEA (DCSEA, EATSEA, LSEA, contrôleurs) et préciser les
exigences spécifiques aux armées (étiquettes, conditionnement, contrôle qualité...). A l'issue de cette première
entrevue, le fournisseur doit avoir parfaitement compris la procédure de livraison des produits qu'il devra
appliquer.

Lors des différents contrôles, il peut faire bénéficier les responsables de l'usine de son expérience de marchés
antérieurs en les conseillant sur des améliorations à apporter à leur processus de fabrication ou de contrôle
qualité.

En cas de problèmes soulevés par le fournisseur dans le bon déroulement du marché, le contrôleur en rend
compte à la section RD2 de la DCSEA afin qu'une solution puisse être apportée dans les plus brefs délais.

2.2.2. Renseignement.

Les contrôleurs en usine renseignent la DCSEA sur le tissu industriel et l'existence de fournisseurs potentiels
dans le cadre de futurs appels d'offres. Ils ont connaissance des produits distribués par le SEA et sont en
mesure de fournir les spécifications à un candidat intéressé. Lors de leur passage à la DCSEA, ils prennent
contact avec les officiers de la section « technique développement » (TD) de la DCSEA afin de connaître les
produits pour lesquels sont recherchés des fournisseurs potentiels.

De même, de par les renseignements qu'ils obtiennent auprès des industriels, ils communiquent aux rédacteurs
de cette section les tendances du marché et les évolutions techniques des produits et emballages.

3. DÉSIGNATION ET FORMATION DES CONTRÔLEURS.

Les contrôleurs en usine sont des personnels du SEA désignés par la DCSEA parmi :

- les sous-officiers supérieurs ;

- les techniciens supérieurs des études et de fabrications ;

- les ouvriers d'état de groupe VII minimum.

En vue de posséder les connaissances nécessaires à l'accomplissement de leurs missions, les contrôleurs en
usine nouvellement nommés reçoivent une formation dispensée sous forme de stages internes au SEA ou au
sein d'organismes extérieurs dans les domaines suivants :

- connaissance des produits distribués par le SEA (nature, utilisation, principales caractéristiques
physico-chimiques et de performance) au laboratoire du service des essences des armées (LSEA) ;

- connaissance des méthodes d'essai et de calcul qu'ils auront à appliquer dans le cadre de leurs
contrôles (masses, volumes, masses volumiques et conversion...) au LSEA ;

- connaissance des exigences techniques des emballages distribués par le SEA (agrément ONU,
ADR...) dans le cadre d'un stage de formation organisé par un organisme d'état agréé (LNE, BVT...) ;

- approche des procédures de qualité (certification ISO 9001) dans le cadre d'un stage de formation
organisé par un organisme d'état agréé (AFNOR) ;

- connaissance des marchés publics (compréhension du cahier des clauses administratives
particulières (CCAP) et du cahier des clauses techniques particulières (CCTP) d'un marché, procédure
de fourniture des produits) à l'EATSEA et à la section « ressources distribution 2 » (RD2) de la
DCSEA.



À l'issue de cette formation, le jeune contrôleur accomplit sa mission durant six mois, en doublure d'un
contrôleur déjà qualifié.

4. POSITION ADMINISTRATIVE ET CONSIDÉRATIONS MATÉRIELLES.

Affectés pour emploi à la DCSEA, les contrôleurs en usine sont placés sous les ordres du chef de la section
RD2 du bureau exploitation (SDE1).

Ils sont affectés administrativement dans un établissement du SEA situé au plus près des usines qu'ils auront à
contrôler et chargé de les soutenir pour les opérations d'ordre administratif. Ils disposent d'un local dans lequel
ils peuvent entreposer les échantillons qu'ils prélèvent et exécuter les tâches administratives liées à leur
fonction. Cet établissement doit en outre pourvoir à l'entretien du véhicule de service qui leur est affecté.

Lorsqu'ils effectuent un contrôle, ils sont placés en position de mission et bénéficient des indemnités
afférentes à leur statut.

Afin de pouvoir accomplir leur mission dans des conditions optimales, les contrôleurs bénéficient :

- d'un véhicule léger de gamme commerciale d'un confort adapté aux grandes liaisons (de type
berline) ;

- d'une carte internationale de carburant ;

- d'une carte internationale d'autoroute ;

- d'un téléphone modulaire ;

- d'un ordinateur portable ;

- d'une mallette de contrôle dont le contenu est décrit en annexe II.

Ils doivent porter une tenue vestimentaire adaptée (tenue correcte pour les civils ou tenue de service courant
(code interarmées D) pour les militaires) lorsqu'ils se présentent chez les fournisseurs. Ils doivent porter une
tenue répondant aux exigences d'hygiène et de sécurité du travail lors de la réalisation du contrôle.

5. TEXTE ABROGÉ.

La circulaire n° 4412/DEF/DCSEA/SDE1/TD du 17 juillet 2006 relative aux contrôleurs en usine du service
des essences des armées, est abrogée.

Pour l'ingénieur général de 1re classe :

Directeur central du service des essences des armées et par ordre,

J.C. DUPUIS.

L'ingénieur en chef de 1re classe,
sous-directeur « emploi »,

J. TISSERANT.



ANNEXE I.

ADR : European Agreement on the international carriage of Dangerous goods by Road (accord européen
relatif au transport international des marchandises dangereuses par route.

AFNOR : Agence française de normalisation.

BVT : Bureau de vérifications techniques.

CCAG : Cahier des clauses administratives générales.

CCAP : Cahier des clauses administratives particulières.

CQ : Certificat de qualité, origine fournisseur.

DCSEA : Direction centrale du service des essences des armées.

EATSEA : Établissement administratif et technique du service des essences des armées.

FDS : Fiche de données de sécurité.

GTP : Guide technique des produits.

ISO : l'ISO est une organisation internationale de normalisation. Elle est composée des organismes nationaux
de normalisation de pays grands et petits, industrialisés et en développement, de toutes les régions du monde.

LNE : Laboratoire national d'essais.

LSEA : Laboratoire du service des essences des armées.

LPD : Lubrifiants et produits divers.

LPDE : Lubrifiants, produits divers et emballages.

RD2 : Section « ressources distribution 2 » de la DCSEA, en charge de la gestion des LPDE.

SEA : Service des essences des armées.

TD : Section « Technique développement » de la DCSEA.

ONU : Organisation des Nations Unies.



ANNEXE II.
ÉQUIPEMENTS DU CONTRÔLEUR EN USINE (LISTE NON EXHAUSTIVE).

Tenue :

- blouse ou cotte de travail ;

- chaussures de sécurité ;

- lunettes de protection ;

- bouchons de protection auriculaire ;

- gants de manutention des produits chimiques ;

- casque de chantier.

Equipement :

- mallette de contrôle contenant :

- matériel nécessaire à la réalisation d'une analyse de type C ;

- pompe de transfert pour le prélèvement de liquide dans un fût ;

- appareil de mesure d'épaisseur à ultrasons ;

- comparateur d'épaisseur ;

- pied à coulisse à lecture digitale ;

- peigne de quadrillage avec ruban adhésif normalisé ;

- clé dynamométrique ;

- calculatrice scientifique ;

- couteau, ciseaux ;

- stylo ;

- matériel consommable :

- dispositifs de scellement ;

- étiquettes autocollantes ;

- sacs plastiques étanches ;

- VA 3 ;

- ordinateur portable avec clé USB ;

- imprimante portative.



Documentation :

- GTP version papier ;

- GTP électronique (contenant les spécifications, FDS, textes réglementaires...) ;

- cahier des clauses particulières des marchés ;

- souche de demandes d'analyse et d'étiquettes (et modèle informatique) ;

- souche de bons de transport.
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